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Identite des deced.es.

On s'est maintes fois preoccupe de la necessite d'etablir
l'identite des decedes aux armees, soit sur le champ de

bataille, soit dans les ambulances. Cette formalite est
indispensable pour dresser un actede deces, et personne n'ignore
l'importance de cette piece, soit au point de vue sentimental
des families, soit au point de vue plus pratique des exigences
inevitables des heritiers.

A la suite d'un combat important, alors qu'un grand
nombre de cadavres seront dissemines sur une vaste

etendue, les uns au pied d'un arbre ou d'un mur, les autres
sous un buisson, dans un bois, etc., par qui et comment
seront-ils reconnus?

1° Par qui? Le regiement sur le service de sante en

campagne indique bien que les medecins militaires, outre
leurs multiples occupations aupres des blesses, seront
charges de constater la realite de la mort et de prendre des

mesures d'assainissement du champ de bataille, mais il ne

dit pas a qui incomberont la responsabilite et l'autorite
necessaires pour ordonner et diriger le personnel — d'ail-
leurs non mentionne — charge de l'important service de la
constatation de l'identite, de l'etablissement des extiaits
mortuaires « devant trois temoins males et majeurs ». et
des inhumations. Nombreux seront les cas ou les temoins

competents, c'est-a-dire connaissant la victime, feront
defaut.

2° Comment t Tout le monde connait la plaque d'identite
et le livret individuel, dont chaque homme de troupe est

pourvu et qu'il doit toujours porter sur lui. Constatons,
toutefois, en le regrettant, que cette mesure ne s'etend. pas
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aux officiers. dont l'identite peut, par consequent, etrc
meconnue.

Malheureusement, un grand nombre d'honimes ne com-
])rennent pas l'importance de ces deux pieces, et l'expres-
sion « identite » n'est pour eux qu'un mot dont ils ne com-
prennent pas la portee. II en resulte que beaucoup d'entre
eux jettent leur plaque, qu'ils considerent comrne inutile et

genante ; d'autres, ayant perdu la leur, prennent, pour 11c

pas etre punis, celle d'un camarade malade ou tue ; d'autres,

entin. la placent dans leur sac ou leur paquetage. avec
leur livret, Mais ll arrive souvent que l'homme blesse ou
tue n'est pas porteurde son sac, de sorte que l'identite de

l'individu deviendra souvent fort difficile ä etablir seance
tenante. On ne pourra que se borner ä mentionner le

numbro du regiment inscrit au collet du vetement. et le

numero matricule des effets, atin de faciliter ulterieurement
les recherches, qui, d'ailleurs. ne donneront jamais que des

preuves morales.
C'est pour ces diverses raisons que nous voudi'ions voir

intervenir ici la Photographie, qui supprimerait tous les
doutes.

« Toutes les fois <|u'il y aura ignorance ou incertitude
« sur 1'ideiitite d'un cadavre, soit sur le champ de hata.ille,
« soit dans une formation sanitaire (ambulance, höpital,
« etc.), le service photographique, immediatement avise,
« devra en prendre la Photographie; celle-ci sera jointe a

« l'acte de deces. »

Tel est l'article additionnel que nous vouarions voir
inserer dans le reglement sur le service de sante des armbes
en campagne. Le reglement sur le service photographique
ä creer devrait evidemment envisager le cas, en ce qui
concerne les mesures de detail, telles que l'inseription a

la craie du numero du regiment sur le vetement, la
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position ä faire prendre au cadavre, les diverses parties du

corps ä reproduire en cas de mutilation de la face, etc.

Avec l'aide de cette Photographie, on pourrait ulterieu-
rement rechereher trois temoins avant connu l'individu et
etnblir alors son identite basee sur une preuve materielle.

On pourrait raöme joindre une epreuve aux deux extraits
mortuaires, dont Tun est envoye au ministre de la Guerre,
et l'autre au maire de la commune de la victime; ce magis-
trat la conserverait aux archives.

Disons en terminant que cette mesure pourrait etre
etendue aux cadavres ennemis. Nous reconnaissons que la

question ici est toute sentimentale ; mais la Convention de

Geneve, en vertu de laquelle les blesses ennemis sont.

soignes au meme titre que les nationaux, ne rentre-t-elle
pas dans un ordre d'idees tres analogue? Et puisqu'on fait
prevaloir les idees d'humanite et de civilisation, n'est-il pas
permis d'y faire rentrer l'obligation de faire cesser la dou-
leur morale causee dans une famille — füt-elle ennemie —

par une cruelle incertitude
K. du C.

(Photo-Gazette.)

Pourquoi y a-t-il des ampoules dans les papiers positifs
et comment peut-on les eviter?

Cette question des ampoules, qui se developpent dans
les papiers sensibles lors des operations du virage, a deja
fait l'objet de nombreuses etudes; on avait meme trouvd
d'excellentes raisons prouvant que l'albumine etait la seule

coupable, lorsque les papiers gölatines sont survenus et se

sont mis, eux aussi, ä se couvrir d'ampoules. L'ampoule
n'est done pas un apanage exclusif de l'albumine, et il y a
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